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EN  appu i  au x  e f for t s 
consentis par le gouverne-
ment dans la lutte contre 

la pandémie de coronavirus, le 
membre du Comité permanent 
du bureau politique du Parti 
démocratique gabonais (PDG), 
Francis Nkéa Ndzigue, a fait, 
le 3 juillet dernier, don de cinq 
mille (5000) bavettes aux popu-
lations des cinq départements 
de la province du Woleu-Ntem 
(Woleu, Ntem, Okano, Haut-
Ntem et Haut-Como).
Cet important lot a été remis of-
ficiellement au secrétaire général 
de province assurant l’intérim du 
gouverneur, Côme-Clément Bi-
bang, par l’émissaire du donateur 
et membre du bureau politique 

du PDG, Nestor Ayi. Le repré-
sentant du gouverneur a, ensuite, 
transmis aux représentants dé-
partementaux présents, soit mille 
bavettes par localité. Ce geste 
du cœur entre dans le cadre des 
nombreux appels à une prise de 
conscience collective et à la soli-
darité nationale, lancés à chacune 
de ses adresses à la nation, par le 
chef de l’État, Ali Bongo Ondim-
ba. Une solidarité qui occupe une 
place de choix dans la charte des 
valeurs du parti au pouvoir. C’est 
dans cette optique que " je fais 
cette dotation aujourd’hui. Elle 
devrait contribuer à la régression 
du taux de contamination dans 
notre province, qui, chaque jour, 
prend des proportions inquié-
tantes ", a précisé, au nom du 
bienfaiteur, l’autre membre du 
bureau politique du PDG, Franck 

Oyem : Francis Nkéa Ndzigue offre 5 000 
bavettes aux populations du Septentrion

E. EBANG MVE
Oyem/Gabon

Remise symbolique des bavettes offertes par le membre du bureau politique Francis Nkéa.
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DANS son élan de so-
lidarité exprimé de-
puis plusieurs années, 

Sosthène Ossoungou Ndiban-
goye, natif du département de 
Lekoni-Lekori, vient de voler au 
secours des habitants de cette 
circonscription administrative. 
Mettant à profit cette période de 
saison sèche traditionnellement 
consacrée aux travaux cham-
pêtres dans nos villages, l'actuel 
ministre délégué à l'Économie 
et aux Finances a mis à la dispo-
sition de ses frères et sœurs du 
département près d'une ving-
taine de tronçonneuses et au-
tant de bidons d'huile à moteur.
Après la période de débroussail-
lage, ces équipements serviront 
à l'abattage des arbres gênants 
pour libérer les surfaces à culti-
ver. Le don a été réceptionné 
par un habitant du coin. Ce-
lui-ci, dans les tout prochains 

jours, sillonnera ensuite les dix-
sept villages du département de 
Lekoni-Lekori en vue de la dis-
tribution desdits outils. La sa-
tisfaction se lisait sur les visages 
des populations présentes lors 
de l'exposition du don après son 
arrivée. Elles n'ont d'ailleurs pas 
manqué de l'exprimer. "Il est 
toujours pénible d'abattre une 
plantation avec des haches. Ce 
don de tronçonneuses va donc 
nous faciliter la tâche en cette 

période de travaux champêtres. 
Je ne peux qu'exprimer ma gra-
titude à l'endroit de Sosthène 
Ossoungou Ndibangoye qui 
n'est d'ailleurs pas à sa première 
action", a confié un habitant.
Joint au téléphone, le bienfai-
teur a simplement souhaité 
que les bénéficiaires fassent 
bon usage des tronçonneuses, 
de manière à ce qu'elles leur 
servent le plus longtemps pos-
sible.

Lekoni-Lekori : des tronçonneuses et 
de l'huile à moteur pour la population

G.R.M
Libreville/Gabon

Une vue du matériel offert par Sosthène Ossoungou 
Ndibangoye.
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S’IL y a des filles-mères, 
c’est qu’il y a, quelque part, 
des pères démissionnaires. 

Une équation que l’ONG Re-
sofime, entendez, le Regroupe-
ment économique et social des 
filles-mères, veut vérifier sur le 
terrain et mettre les pères indé-
licats devant leurs responsabili-
tés. Une campagne que vient de 
lancer, officiellement, sa prési-
dente nationale, Marie-Louise 
Mouentchoua. La loi organique 
n° 003/2018 du 08 février 2019 
portant Code de l’enfant en Ré-
publique gabonaise dispose, en 
son article 29, que  " Le droit à 
la famille, reconnu à tout en-
fant, comporte, notamment : le 
droit de connaître ses parents ; 
le droit d’être entretenu par ses 
parents ; le droit de résider avec 
ses parents ; le droit de visiter ses 
parents, le droit à l’adoption ".
Pour le Resofime, la démission 
de nombreux géniteurs menace 
gravement la cellule familiale. 
Ayant, depuis plus de dix ans 

œuvré à la réinsertion de la jeune 
fille-mère, cette ONG pense que 
le moment est venu de recen-
ser et d'interpeller les pères qui 
refusent de faire leurs devoirs 
de parents. La goutte qui a fait 
déborder le vase, est la récente 
séquestration, dans une struc-
ture hospitalière, de trois jeunes 
mères, avec leurs nouveau-nés, 
pour défaut de paiement des 
frais d’accouchement. Une des 
situations qui, en aval, favorise, 
entre autres phénomènes, celui 
des enfants apatrides, le certificat 
d’accouchement devant servir à 
l’établissement de l’acte de nais-
sance leur étant refusé.
" Stop aux pères irresponsables ! 
Zéro tolérance ! ", tel sera le leit-
motiv que clamera le Resofime, 
de Port-Gentil à Franceville, en 
passant par Omboué, Gamba, Li-
breville, Lambaréné et Moanda, 
apprend-on. Une opération dont 
l’ONG a tenu informé certaines 
autorités et les services sociaux 
de l’État. En espérant que, in fine, 
les tribunaux qui seront saisis des 
cas litigieux, séviront, conformé-
ment aux lois en vigueur.

Port-Gentil : les pères irresponsables 
n’ont qu’à bien se tenir !

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil / Gabon

Ondo Metogho.
Le directeur régional de santé 
nord (DRSN), Ludger Boulingui 
Boulingui, a saisi cette opportu-
nité pour présenter la situation 

épidémiologique de la province. 
Il ressort qu'à la date du 3 juillet, 
le Septentrion compte un total de 
127 cas positifs au Covid-19, soit 
64 à Bitam (Ntem), 61 à Oyem 

(Woleu) et 2 à Mitzic (Okano). 
Seuls, les départements du Haut-
Ntem et du Haut-Como sont 
encore épargnés par la pandémie.


